
Bien vivre à  
NOTRE DAME  
DE L’ISLE
Tout savoir sur votre commune
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Notre Commune

■  Nous dépendons de la Préfecture d’Evreux, 
du Conseil Départemental de l’Eure et de 
la Région Normandie.

■  Pour vos démarches concernant  
les cartes d’identité, les passeports,  
les cartes grises… veuillez vous référer  
au site de l’ANTS (Agence Nationale  
pour les Titres Sécurisés). 
➔ https://ants.gouv.fr

■  Le Centre des finances publiques pour  
les particuliers est situé à Vernon. 
➔ 21, boulevard Azémia - 27200 VERNON

Situation  
géographique 
Région : Normandie
Département : l’Eure (27)
 Intercommunalité : Seine Normandie Agglomération (SNA)
Notre commune, située sur la rive droite de la Seine, se compose de deux entités : le centre 
bourg et le hameau de Pressagny-le-Val, distants de 1,5 km et reliées par le ru “Le Catenay”. 
Notre commune se situe à mi-chemin entre Paris et Rouen et au plus près, rive droite, entre 
Vernon (10 km), Gaillon (10 km) et Les Andelys (14 km). 

Notre-Dame 
de l’Isle

Situation administrative et fiscale

POPULATION MUNICIPALE 

692 
habitants

SUPERFICIE DU VILLAGE 

1 181 
hectares

CODE POSTAL 

27 940
Notre-Dame de l’Isle

■  Notre village fait partie de la communauté 
d’agglomérations Seine Normandie  
Agglomération (SNA), qui regroupe  
les compétences, suivantes :  
- tourisme et développement économique 
- transports publics 
- aménagement territorial 
- eau et assainissement  
- sport et culture 
- jeunesse et petite enfance 
➔  SNA - 12, rue de la Mare à Jouy 

27120 DOUAINS 
02 32 53 50 03 
accueil@sna27.fr • www.sna27.fr

Un village, Notre-Dame, et un fier hameau, 
Pressagny-le-Val, en forment l’ensemble 
composite… tous deux nichés entre  
le plateau du Vexin et la Seine.
Une église dont le clocher rythme la vie 
de quelques centaines d’habitants et  

une chapelle, autrefois dédiée à Sainte Geneviève.
Une petite école et sa cour fermée, qui accueille les élèves 
avant l’entrée au collège.
Pour les fins lettrés et les beaux esprits, une bibliothèque 
municipale.
Notre-Dame de l’Isle, il est vrai, n’en manque pas : écrivain,  
historien, journaliste, musicien, plasticienne, en sont les artistes 
connus et reconnus.
Au croisement de la grand route, un restaurant, “L’Envie”, pour 
se régaler.
Enfin, ce qui fait aussi le charme de Notre-Dame, les bords de 
Seine, si prisés des promeneurs et des pêcheurs, pas seulement 
du dimanche !
Une vie locale animée par un comité des fêtes dynamique et 
son équipe de bénévoles dévoués et efficaces.
Tous les deux ans un salon du livre sur l’esplanade de la Seine, 
“Notre Dame de lire”, qui remporte un franc succès…
Notre-Dame de l’Isle compte aujourd’hui plus de 692 habitants 
pour 679 en 2009, après un accroissement record de près de 
60% entre 1983 et 1989. 
L’attrait pour notre commune ne se dément donc pas, même  
si le chiffre de la population tend à se stabiliser. 
Pour autant, Notre-Dame de l’Isle reste un village typique dans 
lequel le développement demeure parfaitement maîtrisé.

M. Thibaut BEAUTÉ 
Maire

Connaissez-vous  
Notre-Dame de l’Isle ?

Notre-Dame 
de l’Isle
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■  Secrétaire de mairie : Mme Fabienne FALLUEL

■  Tél. : 02 32 52 60 90 ou 09 66 84 60 90

■  Adresse : 35, rue de l’Eglise - 27940 Notre-Dame de l’Isle

■  Site internet : http://notre-dame-de-lisle.fr

■  En cas d’urgence : un accueil est possible en dehors  
des heures d’ouverture, uniquement sur rendez-vous  
au 02 32 52 60 90.

■  Vous pourrez également y rencontrer M. le Maire,  
M. Thibaut BEAUTÉ et/ou l’un de ses adjoints. 
Le Conseil Municipal se réunit une fois par mois,  
en moyenne. 

■  Employés municipaux : 
M. Dominique GOUJON 
Mme Isabelle MÉHEUST 
M. Emmanuel SCANDELLA

Par ordre alphabétique : 
- Mme Laure BAUDOT
- Mme Amélie BOUCHER
- M. Eric COTTARD
- M. Bruno DESMOUSSEAUX
- Mme Laurine DUFOUR

- M. Vincent DUPONT
- M. Alain FAVRESSE
- Mme Claire HENNEQUET
- Mme Catherine LERATE
- Mme Karine PERTOLDI
- Mme Nathalie TISON

M. Thibaut BEAUTÉ  
MAIRE

Mme Pascale BILLARD 
2ème ADJOINT
En charge de l’éducation,  
de la culture et  
de la solidarité

M. Christophe LACAILLE 
1er ADJOINT
En charge de  
la communication  
et des solidarités

M. Thierry LEPRÉ 
3ème ADJOINT
En charge des finances,  
de l’environnement  
et des travaux

L’équipe municipale

Les conseillers municipaux

Votre Mairie “Le Catenay”
votre bulletin  
municipal 
il paraît tous les  
trimestres environ,  
il est distribué dans  
votre boîte aux lettres  
et téléchargeable sur  
le site de la mairie.

La newsletter  
du village 
Inscrivez-vous à la  
newsletter mensuelle  
du village sur le site  
internet de la mairie  
dans : CONTACT

Panneau Pocket 
retrouvez l’actualité  
de votre mairie sur  
cette application, au 
téléchargement gratuit.

La Mairie  
vous accueille,  
le mercredi  
de 10h30 à 12h  
et le vendredi  
de 17h30 à 20h.
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Urbanisme et le droit des sols
Vous souhaitez améliorer votre propriété (construction nouvelle, 
extension d’une construction existante, modification de  
façade, changement de destination, petits travaux…) voici  
un petit mémo des procédures à suivre.
Depuis le 27 janvier 2020, le conseil municipal a définitivement 
arrêté le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui régit dorénavant  
les autorisations d’urbanisme. 
Avant de vous lancer, il est donc recommandé de consulter  
le Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur le site de la mairie :
➔  http://notre-dame-de-lisle.fr/plan-local-durbanisme/
Si vous déposez votre dossier en mairie, un seul exemplaire 
suffit mais vous pouvez aussi faire votre déclaration en ligne : 
➔ www.espace-citoyens.net/communes-sna27/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
Délai d’instruction :
• 1 mois pour les déclarations préalables,
•  2 mois pour les demandes de permis de démolir et pour les demandes de permis de construire 

portant sur une maison individuelle,
•  3 mois pour les autres demandes de permis de construire et pour les demandes de permis 

d’aménager.
Les Certificats d’urbanisme : 
Le délai d’instruction est d’un mois à compter de la date du dépôt de la demande en mairie 
pour les demandes de simple information (cua) et de deux mois pour ceux en vue d’une  
opération déterminée (cub).
Le délai d’instruction court à compter de la réception en mairie d’un dossier complet.
Retrouvez plus d’informations dans votre bulletin municipal “Le Catenay” N°27/Novembre 2022, 
“Urbanisme et le droit des sols” (page 14) et n’hésitez pas à vous renseigner en mairie.

Nos Services A votre disposition…
La bibliothèque  
municipale 
“L’Isle aux livres”
Située dans l’enceinte de l’école  
des Hirondelles à Pressagny-le-Val,  
elle regroupe plus de 4000 ouvrages. 
Romans, polars, nouveautés, mangas, 
magazines, bandes dessinées, contes…  
il y en a pour tous les goûts et tous les 

âges. Ses bénévoles sont à votre disposition pour vous accueillir 
et vous aider dans votre choix ou vos recherches. 
L’inscription est gratuite et un parking est là pour vous accueillir, 
juste devant la bibliothèque (accès PMR). 
La bibliothèque vous propose aussi le service “Click & Collect” 
et la livraison à domicile des ouvrages ; demande à faire par mail.

La bibliothèque vous propose 
de vous aider dans l’installation 
gratuite de l’application, sur votre 
smartphone, aux heures d’ouverture. 

➔  1, rue Mauger - 27940 PRESSAGNY-LE-VAL 
Mercredi : 10h - 12h et 16h30 - 18h30 - Vendredi : 16h45 - 19h00 
biblio@notre-dame-de-lisle.fr 
https://www.facebook.com/bibliondi27

La salle des fêtes “Du Clos Galy”
Située à Pressagny-le-Val, d’une superficie de 180 m2  
et pouvant accueillir jusqu’à 120 personnes.  
La Salle du Clos Galy, équipée d’une cuisine,  
peut être louée à titre personnel (fêtes familiales,  
animations culturelles, réceptions, réunions),  
moyennant une participation forfaitaire. 

➔  Rue du Clos Galy - 27940 PRESSAGNY-LE-VAL 
RÉSERVATION auprès de la secrétaire  
de mairie, Mme Fabienne FALLUEL  
02 32 52 60 90 

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Associations solidarité ➔ Location de salle des fêtes du Clos Galy

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Le Village ➔ Evènements                                    et sur l’application

La commémoration du 11 novembre ; le Noël 
des enfants, spectacle et remise d’un cadeau 
à tous les enfants de la commune de 0 à 11 ans 
(pensez à vous signaler en mairie) ; le repas 
pour nos aînés animé d’une attraction ; la fête 
des voisins ; des chantiers participatifs  
pour la rénovation de notre patrimoine bâti 

Régle de “bien  
vivre ensemble”
L’usage des outils et  
appareils bruyants 
(tronçonneuse, tondeuse, 
perceuse…) est réglementé 
par arrêté préfectoral.  
Les horaires d’utilisation 
autorisés sont : 
Jours ouvrables  
8h30 - 19h30 
Samedi 
9h - 12h et 15h - 19h 
Dimanche et jours fériés 
10h - 12h

(lavoir, église) afin d’apporter sa contribution à 
la qualité de vie de notre village, aux journées 
nature ou nettoyage vous permettront de 
vous investir. 
Retrouvez toutes les informations sur nos  
manifestations : en mairie, sur la newsletter  
du village, dans “Le Catenay”, en ligne…

Manifestations proposées par votre commune
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Écoles maternelle et élémentaire
Un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) a été mis en place pour les classes  
de maternelle et d’élémentaire avec la commune voisine de Pressagny l’Orgueilleux.  
Il est géré par le SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) des îles de la Seine.

Collèges et lycées
Pour les plus grands, les lycées et collèges sont principalement  
à Vernon. 

➔  www.vernon27.fr  
Vie quotidienne ➔ Scolaire ➔ Établissements scolaires

École “Les Écureuils”
■  Classes : de la maternelle au CP 
■  Enseignantes :  

Mme DROUET, Directrice  
et Mme PAQUET

➔  11, rue aux Huards  
27510 PRESSAGNY L’ORGUEILLEUX 
02 32 21 67 10

École “Les Hirondelles”
■  Classes élémentaire : CE1, CE2, CM1, CM2
■  Enseignantes :  

Mme LUNEL, Directrice 
Mme LACAILLE

➔  12, rue du Clos Galy  
Hameau de Pressagny-le-Val 
27940 NOTRE-DAME DE L’ISLE 
02 32 52 28 22

Inscriptions scolaires :
Elles se font auprès du secrétariat du SIVOS, 
en mairie de Pressagny l’Orgueilleux. 
■  Contact SIVOS : 

Mme Patricia NOÉ - secrétaire 
➔  Mairie - 9, rue aux Huards 

27510 PRESSAGNY L’ORGUEILLEUX 
02 32 51 31 84 
sivos.pressagny@gmail.com

Ramassage scolaire :
Un car de ramassage scolaire, gratuit et pris 
en charge par la commune, assure la liaison  
entre les deux écoles, la cantine et la garderie 
périscolaire.

Accueil périscolaire :
Il se fait à l’école “Les Ecureuils” 
de Pressagny l’Orgueilleux. 
➔  Du lundi au vendredi 

7h00 - 8h30 et 16h30 - 19h15

Services Scolaires

Transports en commun

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Jeunes et scolarité

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Cadre de vie ➔ Transports

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Jeunes et scolarité ➔ Informations scolarité ➔ Transports scolaires

Transport scolaire
Il se fait en car (service payant).  
Deux arrêts de bus sont proposés : un à Pressagny-le-Val et un autre à Notre-Dame de l’Isle  
(se renseigner en mairie). 
Inscription et horaires auprès de SNA27, veillez à bien respecter les dates d’inscription,  
pour éviter tout supplément.

➔  SNA 27 
12, rue de la Mare à Jouy 
27120 DOUAINS 
02 32 53 95 37 
mobilites@sna27.fr

➔  www.sna27.fr  
➔ Mobilité ➔ Transport scolaire

Transport public en bus 
La ligne 220 vous permet de vous rendre  
à Tourny - Les Andelys - Gaillon - Vernon,  
dans les 2 sens, en bus. 
Ses arrêts de bus se situent Rue de Vernon,  
sur la D313 et vous indiquent les horaires et  
autres renseignements. 

➔  https://www.normandie.fr/nomad

Assistante  
maternelle 
Mme Hélène Boucher 
à Pressagny-le-Val 
02 32 21 12 26 
06 84 20 93 44

SNCF  
Vous trouverez une 
gare à Vernon et à 
Gaillon pour tous vos 
déplacements en train.
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Cadre de vie

Des chantiers participatifs  
pour la rénovation  
de l’église, du lavoir…

Notre patrimoine avec  
l’église Notre-Dame.

Une aire de jeux  
pour les enfants  
dans le jardin  
de la mairie.

Un cadre de vie,  
agréable  
et proche de  
la nature.

Le salon du livre  
“Notre Dame de Lire”  
en bord de Seine,  
tous les 2 ans.

Des soirées animées  
dans la salle  

des fêtes du Clos Galy,  
ou dans les rues  

du village.

De nombreux  
chemins  
propices à  
la randonnée.

Concerts, musique,  
chant, des occasions  
de s’ouvrir au monde  
culturel…

Des animations  
à thème pour combler   

petits et grands.

Un village soucieux de son 
environnement et de son 

développement.
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■  Restaurant “L’Envie” 
Cécilia et Mickaël MONTESINO vous  
proposent une cuisine française régionale 
dans une ambiance cosy et chaleureuse.
➔  1, rue de l’Eglise (près du feu tricolore) 

27940 NOTRE-DAME DE L’ISLE 
02 32 52 14 66 
https://restaurant-lenvie.eatbu.com 
Actualité sur Facebook

■   Alimentation générale  
VIVECO 
Avec son dépôt de pain, ses fruits et  
légumes et ses plats à emporter, c’est le lieu 
idéal pour les petites courses au quotidien, 
contact M. BENKIRANE Mohamed.
➔  54, route des Andelys 

27510 PRESSAGNY L’ORGUEILLEUX 
02 32 54 60 92

■  Boulangerie - Pâtisserie 
“La Baguette magique”
M. Olivier SEMENON vous y propose  
du pain, des pâtisseries, des pizzas…
➔  75 bis, Grande rue - 27940 PORT MORT 

02 32 52 38 40

■  Boucherie - Charcuterie “EVB” 
M. Eric BOUCHER vous propose  
une rôtisserie, viande de bœuf d’Aquitaine  
ou Limousine, veau de Corrèze…  
ainsi qu’un service traiteur.
➔  83, Grande Rue - 27940 PORT MORT 

02 32 52 60 50

■  Marché de Port Mort 
Situé sur la place de la salle des fêtes,  
un petit marché vous propose des produits 
frais, tous les jeudis matin :  
primeur, poissonnier, fromager…
➔  104, Grande Rue - 27940 PORT MORT

■  Café de la Mairie
Café, tabac, relais de Poste et journaux…
➔  104, Grande Rue - 27940 PORT MORT 

02 32 53 04 48

■  Végét’Eure
Jardinerie de proximité, vente de végétaux
➔  9, rue Haguerite - 27940 PORT MORT 

06 65 25 58 92 
vegeteure@gmail.com

■  Pharmacies
➔  “DES 2 TERRES” 

5, route des Andelys 
27940 COURCELLES-SUR-SEINE 
02 32 77 98 92

➔  RIFFAULT à Vernonnet 
34, rue Jules Soret - 27200 VERNON 
02 32 51 08 96

➔  DECEUNINCK à Tourny 
13, rue du Chesnay 
27510 VEXIN-SUR-EPTE 
02 32 52 31 30

Vie Associative Commerces de proximité

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Associations solidarité                                          et sur l’application

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Vie quotidienne ➔ Commerces / artisanat

Accordéon Club  
de Normandie 
■  Présidente : Mme Sylvie MÉHEUST 

➔  41, rue de l’Eglise 
27940 NOTRE-DAME DE L’ISLE 
06 87 78 50 45

A.D.C.E.C  
(Association Contre le Développement et 
l’Extension des Carrières)
Association d’habitants en lutte contre 
l’extension ou la création de nouvelles  
carrières sur les communes de Notre-Dame 
de l’Isle, Pressagny l’Orgueilleux et Port-Mort 
afin de préserver notre cadre de vie.

➔  adcec27@gmail.com

A.I.S.L.C  
(Association Isloise  
Sports, Loisirs et Culture)
Organisatrice du Salon  
du Livre “Notre Dame de Lire”, Concours de 
nouvelles, de la Journée “Jardin et Partage”  
et d’autres manifestations culturelles.
■  Présidente : Mme Pascale BILLARD 

➔  notredamedelire@hotmail.comhttps://
➔  www.facebook.com/AISLCNDI

Amicale Canine de Pressagny
➔  Rue des Prés - 27940 PRESSAGNY-LE VAL 

06 89 10 84 25

Club sportif et d’éducation 
canine de Notre-Dame  
de l’Isle

➔  Clos Bonvalet - Chemin de la Ceriseraie 
27940 NOTRE-DAME DE L’ISLE  
02 35 34 77 68 / 06 85 26 95 53

Comité des Fêtes de  
Notre-Dame de l’Isle
Organisateur de manifestations  
conviviales, destinées à tous :  
fête des voisins, randonnées,  
foire à tout, soirées et après-midi à thèmes 
(Karaoké, Halloween…).
■  Présidente : Mme Valérie LEPRÉ  

➔  comitedesfetes.ndi@gmail.com  
Facebook : CDF.NDI27

Tennis à Pressagny  
l’Orgueilleux
Adhésion ouverte à tous.
■  Président : M. Cédric TALLANDIER 

➔  07 79 83 24 20 
beauvivretennis@gmail.com

A découvrir également :
■  PORT MORT TOUS EN SCÈNE  qui propose à tous, sur un week-end en novembre,  

des représentations théâtrales ➔  www.portmortenscene.com
■  POPOT’ART qui organise, tout au long de l’année, des découvertes muscicales autour  

d’apéritifs participatifs ➔  https://fr-fr.facebook.com/popotart.asso/
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Le compostage  
à domicile
■   En triant nos emballages  

et en compostant nos déchets de cuisine 
et de jardin, nous pouvons réduire de 80% 
le volume de notre poubelle !

➔  www.sygom.fr  
➔ Unis-vers moins de déchets

Les textiles
■   A Tout’ Vapeur, atelier d’insertion situé  

aux Andelys, vous propose un conteneur  
sur le parking du cimetière de Notre-Dame 
de l’Isle pour la collecte de textiles.  
Vous pouvez également déposer vos textiles 
directement chez eux.

➔  64, rue du Général Leclerc  
27700 LES ANDELYS 
02 32 54 57 176 
https://atoutvapeur.org

La déchetterie 
Les déchets verts et autres déchets sont  
à déposer à la Déchetterie de Tourny. 
■  Horaires en hiver 01/11 au 31/03 : 

Lundi, Vendredi : 13h-16h45 • Mardi, 
Mercredi, Samedi : 9h-11h45 et 13h-16h45, 
fermé jeudi, dimanche et jours fériés.

■  Horaires en Eté 01/04 au 31/10 : 
Lundi, Vendredi : 14h-17h45 • Mardi,  
Mercredi, Samedi : 9h-11h45 et 14h-17h45, 
fermé jeudi, dimanche et jours fériés.

➔  Rue du Chesany (D3) 
27510 VEXIN-SUR-EPTE (Tourny) 
02 32 53 50 03 / 06 31 56 92 63

Accès gratuit, sur présentation de la vignette 
d’accès obligatoire. Celle-ci est délivrée par 
la déchetterie, sur production d’un justificatif 
de domicile (facture de téléphone, EDF…) et 
de la carte grise du véhicule. Renseignements 
et demande sur le site du SYGOM. 
➔  www.sygom.fr  

02 32 54 47 64 • contact@sygom.fr

Le verre
Il est à mettre dans les 3 containers prévus à cet effet, dans le village :
■   1 à Pressagny-le-Val : rue du Clos Galy (près de l’école).
■   2 à Notre-Dame de l’Isle : au “Point tri” du cimetière et en bord de Seine.

Autres Renseignements
Pompiers : 18 ou 112

Samu : 15

SOS Médecins : 02 32 33 32 32 

Médecins généralistes  
de garde : 116.117

Hôpital de Vernon : 02 32 71 66 00 

Infirmières Libérales 
Soins à domicile sur rendez-vous
Mme Sylvie GOULAY 
06 09 88 93 90 - 02 32 52 58 72
Mme Sandrine LETELLIER 
06 26 58 51 24

Cabinet Vétérinaire 
111, Grande Rue - 27940 Port-Mort 
02 32 69 12 56

Police : 17

Gendarmerie : 
Rue de la Libération
27700 LES ANDELYS 
Tél. : 02 32 54 03 17 

 Tribunal d’instance :  
Avenue du Général de Gaulle  
27700 LES ANDELYS 
Tél. : 02 32 54 11 70
 La Poste :  
bureau d’Aubevoye 
35B, rue St-Fiacre - 27940 LE VAL D’HAZEY 
Tél. : 3631 (numéro non surtaxé)
Annexe proposée au Café de la Mairie  
à Port-Mort (voir page 13)

SOS essaim d’abeilles :  
M. DORÉ 02 32 52 04 44 / 06 42 86 28 12

Essaims et  frelons asiatiques :  
AGI GUEPES 27 
59, rue de l’Epinay - 27700 HENNEZIS 
06 66 03 00 39  
avec une participation du département

Les Ordures ménagères, papier,  
carton et plastique 

La collecte des déchets est organisée par le SYGOM  
(SYndicat de Gestion des Ordures Ménagères du Nord et de l’Est du département 
de l’Eure) dans leurs BACS logotés SYGOM.
■   Les ordures ménagères sont collectées dans le BAC NOIR, tous les lundis 

après-midi, chaque semaine. 
■   Les emballages plastique, papier et carton sont tous collectés dans  

le BAC JAUNE, 1 semaine sur 2, les jeudis après-midi, des semaines paires.
■   Un calendrier des jours de collecte, est disponible en mairie ou sur le site du 

SYGOM.

Collecte des déchets

Plus d’info sur le site de la commune : http://notre-dame-de-lisle.fr 
➔ Vie quotidienne ➔ Collecte des déchets          et sur l’application

ATTENTION !
Le brûlage de déchets verts est passible 
d’une amende de 450 euros. 

Les déchets verts
Le SYGOM a mis en place des dispositifs financiers  
et matériels pour réduire vos déchets verts et ainsi 
désengorger la déchetterie :

■   Le financement de 70% de votre Kit mulching.
■   Le financement de votre robot tondeur ou d’une tondeuse  

mulching à 25% avec un maximum de 200 euros.
■   La mise à disposition, gratuitement, plusieurs fois dans  

l’année, d’un broyeur. Information sur les prochaines dates,  
sur le site de la commune, du SYGOM et sur Panneau Pocket.

Renseignement au SYGOM : 
➔  02 32 54 47 64 

contact@sygom.fr 
www.sygom.fr

Suivez



Mairie de Notre-Dame de l’Isle
35, rue de l’Eglise  

27940 Notre-Dame de l’Isle
Tél. : 02 32 52 60 90  
ou 09 66 84 60 90

http://notre-dame-de-lisle.fr
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